
 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

QUI S’ÉLÈVE SERA ABAISSÉ… QUI S’ABAISSE SERA ÉLEVÉ 
 

« Deux hommes montèrent au Temple pour prier ». Quand ils rentrèrent chez 
eux, l'un était « devenu juste » et l'autre, non. Jésus a tranché comme un juge. Il 
prend acte des deux prières. Le pharisien a dit la vérité (selon la Loi, il n'est ni 
voleur ni adultère), mais il ne veut pas faire toute la vérité ; il ne veut pas que Dieu 
la fasse en lui. Son action de grâce s'est repliée sur elle-même ; elle montre qu'il est 
menteur. De son côté, le publicain a été tout entier dans sa supplication. Il a reconnu 
son péché, sans loucher sur celui des autres. Jésus y a vu l'œuvre du pardon de Dieu, 
qui seul peut rendre juste. 

Le pharisien a pris la Loi pour maître. Il l'observe à la lettre, mais ce n'est pas 
pour plaire à Dieu ; c'est pour se faire valoir et pour juger les autres. Au Temple, il 
tient son regard tourné vers le ciel, mais rien ne lui échappe. Le publicain qui est 
entré et qui reste à distance, il le méprise. Collaborateur des romains au service des 
impôts, il est forcément malhonnête. D'ailleurs, quand il prie, il n'ose même pas 
lever les yeux et se frappe la poitrine. 

« Mon Dieu, je te rends grâce… » dit le pharisien : les autres Te bénissent parce 
qu'ils ont reçu de Toi des dons qu'ils ne méritent pas. Moi, j'ai une bonne raison de 
rendre grâce : “je ne suis pas comme” eux. Ils demandent pardon parce qu'ils sont 
pécheurs. Moi, je me glorifie parce que je suis juste. Je n'ai rien à te demander, rien 
qu'un peu de reconnaissance. Dans cette caricature de prière, le moi du pharisien a 
pris toute la place. Il s'est mis à la place de Dieu, qui seul est juste et saint. 

Autant le pharisien est convaincu de son bon droit, autant le publicain avoue 
qu'il est indigne. C'est ce qui fait la force de son cri : « Mon Dieu, prends pitié du 
pécheur que je suis ». Il ne se redresse pas lui-même, il n'enfle pas la voix, mais sa 
supplication va traverser les cieux car elle est pure de toute prétention. Quand un 
pauvre a crié, Dieu l'écoute et le sauve dit le psaume de ce dimanche. 

A chaque Eucharistie, nous nous reconnaissons pécheurs et nous implorons le 
pardon de Dieu. Il n'y a pas d'autre chemin pour communier au Corps du Christ et 
pour entrer dans son action de grâce et sa mission. Comme Saint Paul, pharisien 
converti, fier, lui aussi, d'observer la Loi et sûr de sa justice. Sur le chemin de 
Damas, le Seigneur l'a saisi pour qu'il soit son témoin au milieu des nations 
païennes. En cheminant vers la fête de la TOUSSAINT, entendons-le : « Que le 
Seigneur … affermisse ainsi vos cœurs dans une sainteté irréprochable devant Dieu 
notre Père, pour la venue de notre Seigneur Jésus avec tous ses saints » (1Th 3,12a-
13). A notre tour, laissons renouveler dans notre manière de prier pour que 
l’Évangile mette en nous le désir de rejoindre le Christ dans le sein du Père.  
      Abbé Frédéric Fermanel 

Ils nous ont quittés :  
Michel PLUMART  (Camaret); Albertine « Josette » NAL (Camaret) 

 

  

Année C  OFFICES & ACTIVITÉS PASTORALES 
Samedi 25 octobre 

De la férie 
18h30 Messe à Violès (int. Renée Deydier ; Hélène et Georges Clerc) 

CHANGEMENT D’HEURE 

Dimanche 26 octobre 
XXXe TO 

09h30
11h00
12h30 

Messe à Sérignan (int.) 
Messe à Camaret (int. Rayne-Impéraire)  

REPAS PAROISSIAL À LA SALLE DES FÊTES DE TRAVAILLAN 
Lundi 27 octobre 

De la férie  Pas de messe 

Mardi 28 octobre 
Sts Simon et Jude 

 Pas de messe 
Mercredi 29 octobre 

De la férie 
09h00 Messe à Sérignan 

Jeudi 30 octobre 
De la férie  Pas de messe 

Vendredi 31 octobre 
De la férie 18h00 Messe anticipée de la Toussaint à Travaillan (int.) 

Samedi 1er novembre 
 

TOUSSAINT 

09h30 
11h00 
15h45 
16h45 
18h00 

Messe à Sérignan (int.) 
Messe à Camaret (int.) 
Bénédiction au cimetière de Travaillan 
Bénédiction au cimetière de Violès 
Messe pour les fidèles défunts à Violès 

Dimanche 2 novembre 
COMMÉMORAISON DES 

FIDÈLES DÉFUNTS 

09h30 
11h00 
15h00 
16h15 

Messe pour les fidèles défunts à Sérignan 
Messe pour les fidèles défunts à Camaret 
Bénédiction au cimetière de Sérignan 
Bénédiction au cimetière de Camaret 

Feuillet paroissial n° 40 / 2025 
25 Octobre au 2 Novembre 

Secteur Pastoral 
CAMARET – SÉRIGNAN - VIOLÈS - TRAVAILLAN 

 

 
 Presbytère 

68 cours du Levant 84850 CAMARET 
Tél. : 09 84 35 00 63 

Site internet : www.camaret.paroisse84.fr 
contact.paroisses@gmail.com 

« LE SACERDOCE, C’EST L’AMOUR DU CŒUR DE JÉSUS » (curé d’Ars) 
20 ans…2005 – 2025 

Faire mémoire de son ordination c’est se rappeler d’avoir été sanctifié en Jésus. Dans cette 
action de grâce, les mots du pape Benoît XVI à l’homélie de la messe chrismale de 2009, 
année sacerdotale, me reviennent : « En dernière analyse, nous ne sommes pas consacrés 
par des rites, même s’il y a besoin de rites. Le bain dans lequel le Seigneur nous plonge, 
c’est lui-même, la Vérité en personne. “Ordination sacerdotale” veut dire être immergé en 
lui, dans la vérité ». Il indiquait trois conditions pour faire grandir l’harmonie avec le Christ 
dans la vie sacerdotale : « L’aspiration à collaborer avec Jésus à la diffusion du Royaume 
de Dieu, la gratuité de l’engagement pastoral et l’attitude de service. » Merci à chacun de 
m’avoir permis de vivre ces trois aspirations de mon ministère et de me permettre de le 
faire encore pour les vingt prochaines années !  Abbé Frédéric Fermanel 


